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Annexe 1 : Charte nationale de l’accueil du jeune enfant 
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Annexe 2 : Barèmes tarifs 

 

 

A noter que le plafond de ressources est de 7 000€ jusqu’au 31 août 2025, puis 8 500€ à 
compter du 1er septembre 2025. 
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Annexe 3 : Protocoles 

PROTOCOLE : MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DES SOINS SPÉCIFIQUES OCCASIONNELS OU 
RÉGULIERS, LE CAS ECHEANT AVEC LE CONCOURS DE PROFESSIONNELS MEDICAUX OU 
PARAMEDICAUX EXTERIEURS DE LA STRUCTURE 
 
 
Il permet d'assurer la continuité de la prise en charge de l’état de santé de l'enfant afin de l'améliorer et de 
favoriser son bien-être. 
 
En application de l'ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles, les 
professionnelles de la petite enfance sont autorisées à administrer les médicaments prescrits aux enfants 
aux conditions ci-dessous : 
 

➢ Le médecin n'a pas expressément prescrit l'intervention d'un auxiliaire médical 
➢ Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant ont expressément 

autorisé par écrit ces soins ou traitements médicaux et ont préalablement expliqué au professionnel 
le geste qu’il lui est demandé de réaliser (si besoin, le référent santé accueil inclusif peut-être sollicité 
sur ce point) 

➢ Le médicament ou matériel nécessaire a été fourni par la famille 
➢ Le professionnel réalisant les soins ou traitements médicaux dispose de l'ordonnance médicale 

prescrivant les soins ou traitements ou d’une copie de celle-ci et se conforme à cette prescription 
 

Les médicaments administrés à la crèche sur prescription médicale  
 
Il s’agit d’un traitement ponctuel concernant des maladies de courtes durées (exemple : otite, angine, 
bronchite…). 
  
L'administration de médicaments doit se faire prioritairement au domicile et doit rester exceptionnelle à la 
crèche. 
 
Il appartient aux parents d’informer le médecin traitant que le nombre de médicaments devant être donnés à 
la crèche doit être limité au strict minimum. 
 
Le formulaire d’autorisation d’administration des médicaments doit être signé par les parents. 
 
L'ordonnance doit être en cours de validité, lisible et comporter le nom et prénom de l'enfant, sa date de 
naissance, son poids, le nom du médicament, la posologie, la date de la prescription, la durée du traitement 
et la signature du médecin. 
 
L’ordonnance est lue par le parent avec la professionnelle à l’accueil afin de s’assurer de sa bonne 
compréhension. Les médicaments doivent correspondent au traitement prescrit et sont remis en mains 
propres à la professionnelle. 
 
En cas de substitution du médicament prescrit par un médicament générique, celui-ci doit être précisé sur 
l'ordonnance soit par le médecin ou le pharmacien. Dans le cas contraire, le médicament générique ne sera 
pas administré à la crèche. 
 

Les médicaments ne doivent pas être entamés et les antibiotiques non reconstitués. Ils doivent être fournis 
dans leur emballage d’origine, identifiés au nom et prénom de l’enfant, avec la pipette dose/poids ou cuillère 
mesure d’origine. Ils resteront à la crèche pour des raisons d’hygiène. 
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Les médicaments sont rangés par la professionnelle conformément à leur mode de conservation 
(réfrigérateur ou à température ambiante) dans un lieu hors de portée des enfants. 
 
La date de péremption doit être vérifiée et respectée, la date d’ouverture doit être inscrite sur la boite du 
médicament. 
 
La première prise du traitement doit avoir eu lieu à la maison afin de surveiller une éventuelle réaction 
allergique, dans le cas contraire, il ne sera pas administré à la crèche. 
 
La prise de médicament le matin et le soir doit être assurée par les parents au domicile. 
 
 
Médicaments administrés en application d'un PAI : 
 
Un protocole d'accueil individualisé (PAI) est établi pour un enfant qui présente des besoins de prise en 
charge spécifique adaptée à son état de santé du fait d’un handicap, d’une allergie, d’une maladie 
chronique...). Il précise la conduite à tenir pour y répondre. Il fixe les conditions d’éventuelles interventions 
médicales paramédicales de partenaires extérieurs. 
 
Le formulaire vierge du PAI est remis aux parents par la directrice de la crèche. Il doit être complété et signé 
par le médecin traitant de l’enfant 
 
Le PAI est transmis au Référent Santé Accueil Inclusif ou médecin référent pour relecture. Il est ensuite 
cosigné par les parents et la responsable de la crèche. 
 
Le PAI est présenté et expliqué aux professionnel·le·s ainsi que les soins et la surveillance à réaliser avec le 
concours du référent santé accueil inclusif. 
 
Les médicaments et le matériel nécessaire remis par les parents doivent être marqués au nom et prénom de 
l'enfant. 
 
Le PAI est à renouveler chaque année et plus selon l'évolution de l'état de santé de l'enfant. 
 
 
Médicaments administrés et soins dispensés en application du protocole médical de la crèche 
 
Les protocoles peuvent être consultés à la demande des parents auprès de la directrice de la crèche. Seuls 
le Doliprane, la Ventoline et l’Aérius sont des médicaments qui peuvent être administrés dans le cadre des 
protocoles médicaux après validation du SAMU. 
 
Les parents doivent faire signer par le médecin traitant de leur enfant, l’ordonnance type pour : 
 

- L’administration du Doliprane pour la fièvre, 
- La crème pour le soin du siège pour traiter l’érythème fessier, 
- Les dosettes de Sérum Physiologique pour le lavage de nez autant que nécessaire, 
- La crème solaire à appliquer si besoin lors des sorties à l’extérieur. 

Médicaments administrés au domicile 
 
A titre d'information et afin de surveiller la survenue d'éventuels réactions allergiques ou effets secondaires : 
 

- Les parents sont tenus de signaler tout médicament donné à leur enfant avant l'arrivée à la crèche en 
précisant leur nom, la dose, l'heure de la prise et le motif. 
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- L'ordonnance (ou une copie) concernant les médicaments prescrits administrés au domicile doit être 

transmise à la crèche. 
 

Les ordonnances doivent être visées par la directrice de la crèche avant l'administration de 
médicaments. En son absence, la professionnelle chargée de la continuité de direction prend le relai.  

Si cela est nécessaire, un avis est pris auprès d’une infirmière, infirmière puéricultrice présente sur 
l’une des crèches, ou auprès du référent santé accueil inclusif. 
 
Lorsque l’enfant est malade au cours de la journée à la crèche et/ou pour toute administration de 
médicament, les parents sont systématiquement informés. 
 
Ils doivent pour cela être joignables rapidement et s’assurer que leurs numéros de téléphone 
transmis à la crèche sont corrects. 
 
La traçabilité du médicament administré est consignée dans les transmissions et/ou un formulaire 
ou seront mentionnés le nom de l’enfant, la date et l’heure de l’acte, le nom du professionnel 
concerné, le nom du médicament administré ainsi que la posologie. 
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PROTOCOLE DETAILLANT LES MESURES PREVENTIVES D’HYGIENE GENERALE ET LES MESURES 
D’HYGIENE RENFORCEE A PRENDRE EN CAS DE MALADIE CONTAGIEUSE OU D’EPIDEMIE OU 
TOUT AUTRE SITUATION DANGEREUSE POUR LA SANTE 
 
 
L’application des règles d’hygiène a une place essentielle dans la prévention des maladies infectieuses car 
elle permet de lutter contre les sources de contaminations et de réduire leur transmission. 
 
LES MESURES PREVENTIVES D’HYGIENE GENERALE 
 
Ces mesures doivent être appliquées chaque jour même en dehors d’infection déclarée. 
 
Ces mesures concernent : 
 

➢ L’hygiène vestimentaire du personnel 
➢ L’hygiène des mains des professionnels et des enfants 
➢ L’hygiène des locaux (surfaces, poignées de portes, robinets, toilettes…) 
➢ L’hygiène du linge (bavoirs, serviettes, gants, draps, turbulettes) 
➢ L’hygiène du matériel (poubelles, tapis, des jeux et des jouets, tétines...) 
➢ L’hygiène alimentaire (préparation et distribution des repas) 

 
Le protocole précise : 
 

➢ La fréquence de nettoyage 
➢ A quel(s) moment(s) de la journée 
➢ Le mode opératoire précis 
➢ Les produits utilisés et leur mode d’utilisation 
➢ La traçabilité 

 
LES MESURES D’HYGIENE RENFORCEE EN CAS DE MALADIE CONTAGIEUSE OU D’EPIDEMIE 
 
En cas d’épidémie : 

 
➢ Un dispositif d’accueil plus strict et d’hygiène renforcée est mis en place, qui suit les préconisations 

des autorités de santé 
 
En cas de maladie contagieuse : 

 
➢ Si un enfant fréquentant la structure (ou un membre de sa famille) déclare une maladie contagieuse, 

les parents doivent le signaler à l’équipe de la crèche sans tarder afin que toutes les dispositions 
nécessaires soient prises. 

 
Ces mesures sont précisées dans un protocole et décline : 
 

➢ Les actions mises en place et leur organisation, 
➢ Les points de vigilance, 
➢ Les moyens de protection, 
➢ La prise en charge : du linge, des déchets (couches, mouchoirs...), les jeux et jouets, le mobilier, les 

surfaces, la vaisselle, les biberons. 
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PROTOCOLE DETAILLANT LES MESURES DE SECURITE A SUIVRE LORS DES SORTIES HORS DE 
L’ETABLISSEMENT OU DE SON ESPACE EXTERIEUR PRIVATIF 
 
 
Texte de référence : 
 
Décret n° 2021-1131 du 30/08/2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil du jeune 
enfant 
L’article R2324-43-2 du Code de la Santé Publique stipule : « un protocole détaillant les mesures de sécurité 
à suivre lors des sorties hors de l’établissement ou de son espace extérieur privatif » doit être mis en place ». 
 
 
LES SORTIES HORS DE L’ETABLISSEMENT  
 
La sortie doit être prévue en équipe, dans le cadre du projet pédagogique. 
 
La directrice de la crèche vérifie et s’assure que la sortie s’inscrit dans le respect des objectifs pédagogiques, 
et que les modalités du lieu d’accueil sont compatibles avec la sécurité des enfants. 
 
Seuls les enfants dont les parents ont signé l’autorisation de sortie peuvent y participer. 
 
La directrice de la crèche informe les parents par écrit, affichage et/ou mail, des objectifs et des modalités 
d’organisation précisant le jour, l’heure, le lieu ainsi que le mode de transport. 
 
Chaque enfant doit être équipé d’une étiquette portant leur nom, prénom, le nom de la crèche avec son 
adresse et son numéro de téléphone (étiquette à mettre autour du cou ou en bracelet). 
 
L’encadrement minimum prévu est d’un adulte membre de l’équipe pour deux enfants. Par ailleurs, il faut au 
minimum deux professionnelles pour assurer une sortie.  
 
Les parents peuvent être accompagnateurs. Ils sont alors comptés en plus, et ne peuvent prendre en charge 
que leur(s) enfant(s). 
 
Les enfants doivent obligatoirement être tenus par la main durant tout le trajet. 
 
Pour les sorties nécessitant un déplacement en car, le transport est assuré par les chauffeurs du garage 
Municipal avec des cars équipés de ceintures de sécurité et de sièges auto adaptés. 
 
Le matériel à emporter est à adapter en fonction de la sortie et de la saison : 
  

 La liste comprenant les noms des enfants participants et les numéros de téléphone de leurs parents, 

 Un téléphone portable avec les numéros d’urgence, 

 Une trousse de secours (comprenant au minimum du gel hydro alcoolique, un thermomètre, du 
Doliprane, des compresses stériles, un antiseptique type Chlorhexidine et des pansements) 

 Le PAI des enfants concernés avec leur traitement, 

 Des bouteilles d’eau et des gobelets, 

 Les doudous et tétines des enfants, 

 Des couches, des lingettes, et des mouchoirs, 

 Un chapeau ou une casquette, une crème solaire ou un vêtement contre le froid en fonction 
du temps. 
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LES SORTIES DANS L’ESPACE EXTERIEUR PRIVATIF  
 
S’assurer que les conditions climatiques permettent la sortie dans le jardin. 
 
Annuler et/ou reporter la sortie en cas de pluie, vent fort, forte chaleur et pollution. 
 
Adapter la tenue des enfants selon la météo (chapeau, casquette, vêtement chaud). 
 
Une professionnelle fait le tour du jardin avant la sortie des enfants pour vérifier et s’assurer des bonnes 
conditions et de l’absence d’éléments (déjections, graviers, détritus, mégots...) pouvant présenter un risque 
pour la sécurité des enfants. 
 
S’assurer que le portail d’entrée est bien fermé ainsi que les portillons du jardin selon la configuration de la 
crèche. 
 
L’encadrement des enfants correspond à celui qui est appliqué dans les locaux de la crèche conformément 
à la réglementation. 
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PROTOCOLE DETAILLANT LES CONDUITES A TENIR ET LES MESURES A PRENDRE EN CAS DE 
SUSPICION DE MALTRAITANCE OU DE SITUATION PRESENTANT UN DANGER POUR L’ENFANT 
 
 
La situation d’un enfant peut laisser craindre que « sa santé, sa sécurité et/ou sa moralité est en danger ou 
en risque de l’être ou que les conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement compromises ou en risque de l’être. 
 
Les professionnels de la crèche ont le devoir de repérer un enfant qui présente des signes de souffrance qui 
pourraient être le résultat d’une maltraitance, et se doivent d’en faire part aux autorités compétentes. 
 
Ceci conformément à : 
 

➢ L’article 434-3 du Code Pénal 
➢ La loi du 5 mars 2007 et Loi du 14 mars 2016 relatives de la Protection de l’Enfance 

 
 
Repérer les signes d’alerte 
 
Les signes du comportement de l’enfant, signes physiques, signes de négligences graves, d’absence de 
réponse aux besoins fondamentaux, préoccupation sexuelle inadaptées à l’âge de l’enfant, exposition à des 
situations de violences entre adultes. 
 
Pris isolément, ces signes ne sont pas nécessairement révélateurs, c’est leur accumulation et/ou leur 
répétition observés chez l’enfant, par les professionnelles, qui peut susciter l’inquiétude et caractériser un 
risque, un danger, voire une maltraitance. Cela peut se rencontrer dans tous les milieux sociaux. 
 
Informer la directrice de la crèche en cas de suspicion 

 
La directrice de la crèche organise un temps d’échange en réunion avec les membres de l’équipe, (auxiliaire 
de puériculture, agent auprès des enfants, éducatrice de jeunes enfants, psychologue) et le concours de la 
référente santé accueil inclusif si besoin. 
 
La directrice de la crèche : 
 

 Informe le service de la PMI (Protection Maternelle Infantile), 
 

 S’entretient avec les parents pour les informer des observations réalisées, des inquiétudes, et 
recueillir des éléments qui pourraient expliquer ce qui a été observé, 

 

 Informe la Direction Petite Enfance 
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Selon le niveau de gravité : 
 

➢ Sollicite la CIRCONSCRIPTION DE SERVICE SOCIAL DE MONTREUIL, pour l’organisation d’une 
RPP (réunion pluri professionnelle) avec la présence de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), la PMI, le 
service Social et l’ensemble des acteurs intervenants auprès de la famille. 

Cette réunion de concertation est destinée à évaluer la situation et décider des actions à mener. 

Circonscriptions de service social Est Ensemble –DIRECT.DE LA PREVENT.& DE L'ACTION 
SOCIALE - Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis +33 1 71 29 56 65 / 57 07 
naissaoui@seinesaintdenis.fr 

  
➢  Transmets une information préoccupante (IP) à la CRIP (cellule de recueil des informations 

préoccupantes) du Conseil Départemental du 93. 
 
Il s’agit d’un rapport écrit détaillant les éléments qui doivent permettre de confirmer l’IP. La situation 
sera ensuite évaluée par les services Départementaux après avoir pris contact avec la famille. 
 

 La CRIP du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, 
 Courriel crip@cg93.fr, 
 téléphone : 0800 00 093 ou 01 43 93 10 35. 
 Fax :01 43 93 82 50 

 
En dehors de ces horaires l’astreinte départementale du service de l’aide sociale 
à l’enfance prend toute mesure utile : 0825006 10 

 
➢ La directrice de la crèche se doit d’informer les parents de la transmission d’une IP SAUF si cela est 

contraire à l’intérêt de l’enfant. 
 

➢ L’autorité judiciaire peut être saisie directement dans les situations d’extrême gravité, d’urgence et de 
danger immédiat nécessitant une protection de l’enfant sans délai. 
Dans ce cas, il convient de saisir la CRIP et rédiger un signalement que celle-ci transmettra 
directement au parquet. 

 
➢ En dernier recours, il peut s’avérer nécessaire de faire appel au commissariat 

 (17 ou 112) en cas d’urgence grave et imminente pour l’enfant. 
 

➢ Service National d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger 24H/24 7J/7 : 119 
 
 

Renseignements devant figurer de façon indispensable dans toute transmission d’information 
préoccupante  

 
➢ Les informations sur l’enfant : Identité de l’enfant (nom et prénom), date de naissance, adresse, 

composition de la famille et situation familiale actuelle, identité du détenteur de l’autorité parentale, 
les conditions matérielles, l'activité professionnelle des parents, le lieu d’accueil et depuis quand 
l’enfant est accueilli 

 
➢ Les éléments d’inquiétude : 

 
 - Description précise, concrète et datée des éléments (s’appuyer sur les principaux 
  signes d’alerte). Ne décrire que les observations faites directement, 

 

mailto:naissaoui@seinesaintdenis.fr
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➢ Les éléments d’inquiétude : 

 

 Description précise, concrète et datée des éléments (s’appuyer sur les principaux 
  signes d’alerte). Ne décrire que les observations faites directement, 

 

 Recueil des éléments : paroles de l’enfant ou d’une autre personne (rapportées fidèlement...) si 
possible avec la question posée, les circonstances, la fréquence. Il est conseillé d’utiliser des 
formulations telles que « les signes constatés sont compatibles avec (par exemple) une suspicion 
d’agression sexuelle ». 

 
➢ Situation connue ou non des services de protection de l’enfance 

 
➢ Actions déjà menées : partenaires impliqués, description des actions ou contacts éventuels et leur 

bilan, 
 

➢ Rencontres avec la famille et positionnement des parents face aux difficultés abordées, 
 

➢ Coordonnées du professionnel et signature du professionnel qui rédige l’écrit. 
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PROTOCOLE : Mesures à prendre dans les situations d'urgence précisant les conditions et modalités 
du recours aux services d'aide médicale d'urgence (SAMU) 
 
 
Des protocoles médicaux sont établis par les différents professionnels paramédicaux du pôle santé de la 
direction petite enfance et cela à destination des professionnel-les de la petite enfance. 
 
Ces protocoles médicaux décrivent :   
 

➢ Les signes de gravité à rechercher dans différentes situations, 
➢ Les éléments à transmettre au téléphone au SAMU en cas d'urgence ainsi que la procédure à suivre, 
➢ La technique de réanimation cardio-respiratoire, 
➢ Les manœuvres et techniques en cas d’obstruction des voies aériennes supérieures par inhalation 

d’un corps étranger, 
➢ Les symptômes à observer chez l'enfant en cas de maladie, d’incident ou d’accident survenus durant 

le temps d’accueil : 
➢ La conduite à tenir pour toute prise en charge : la surveillance et les soins à prodiguer. 

 
EN CAS D’URGENCE MEDICALE : 
 
En cas d’accident, de malaise grave et/ou de symptômes représentant un risque vital : 
 

➢ Un/une professionnel.le donne l'alerte. Il/elle prévient la directrice et appelle le SAMU en indiquant le 
motif de l'appel, l'état de l'enfant, son nom, son âge, le nom de l'établissement et l'adresse.   

➢ Un/une autre professionnel.le assure le lien entre les secours et la-le professionnel.le en charge de 
l'enfant. 

 
Il / elle surveille l'arrivée des secours, les accueillent et les accompagnent auprès de l'enfant. 
La directrice prévient les parents. 
 

➢ La-le professionnel.le en charge de l'enfant le rassure. 
En attendant les instructions du SAMU, elle applique le protocole correspondant à la situation (exemple : 
installe l'enfant en position latérale de sécurité…), pratique si nécessaire les gestes et premiers soins et note 
l'heure du début de la prise en charge. 
 

➢ Les autres professionnel-les prennent en charge le groupe d'enfants restant, l'éloigne et le rassure. 
 
En cas de transfert de l’enfant à l’hôpital par les secours, la-le professionnel.le l’accompagne, si le taux 
d’encadrement le permet, et reste avec l'enfant jusqu’à l’arrivée de ses parents. 
 
Toute situation, incident, accident, problème de santé est consigné de façon précise dans le cahier de 
transmissions de l’enfant (date, heure, symptômes, circonstances, soins prodigués). 
 
Ces protocoles sont révisés une fois par an par les différents acteurs paramédicaux du pôle santé. 
Les professionnel-les ont l’obligation d’en prendre connaissance. Ils sont présentés aux 
professionnel-les lors de réunions et peuvent faire l'objet de temps de sensibilisation par le référent 
santé accueil inclusif. 
 
Ils peuvent être consultés par les parents à leur demande. 
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PROTOCOLE DE MISE EN SURETE DETAILLANT LES ACTIONS A PRENDRE FACE AU RISQUE 
D’ATTENTAT 
 
 
Conformément aux préconisations de la Circulaire n° DGCS/SD2C/2016/261 du 17 août 2016 relative à la 
préparation aux situations d’urgence particulière pouvant affecter la sécurité des EAJE ou des établissements 
relevant de la protection de l’enfance, le responsable de chaque établissement établit un protocole de mise 
en sûreté (PMS) 
 
Ce protocole expose de manière précise et claire la conduite à tenir en cas de risque d’attentat. 
 
Tous les membres de l’équipe de la crèche doivent prendre connaissance de ce protocole. 
 
Un exercice de mise en sureté doit être réalisé à minima une fois par an.  
 
Ce protocole peut être consulté par les parents à leur demande. 
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Annexe 4 : Calendrier vaccinal 
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Annexe 5 : Liste des crèches 
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Annexe 6 : Calendrier annuel 2025/2026 

Lundi 1er septembre 2025 Pré-rentrée Reprise des équipes  

Mardi 2 septembre 2025 Rentrée Rentrée des enfants 

Du 20 octobre au 31 octobre 2025 Vacances Crèches ouvertes  

Mardi 11 novembre 2024 Jour férié  Fermeture de toutes les crèches 

Du 22 décembre 2024 au 2 janvier 2025 Vacances Fermeture de toutes les crèches du  

22 au 26 décembre 2025 

Du 23 février au 6 mars 2026 Vacances Crèches ouvertes  

Lundi 6 avril 2026 Jour férié  Fermeture de toutes les crèches  

Du 20 avril au 30 avril 2026 Vacances Crèches ouvertes  

Vendredi 1er mai 2026 Jour férié  Fermeture de toutes les crèches  

Vendredi 8 mai 2026 Jour férié Fermeture de toutes les crèches  

Jeudi 14 mai 2026 Jour férié Fermeture de toutes les crèches  

Vendredi 15 mai 2026 Pont  Fermeture de toutes les crèches  

Lundi 25 mai 2026 Jour férié Fermeture de toutes les crèches  

Lundi 13 juillet 2026 Pont Fermeture de toutes les crèches  

Mardi 14 juillet 2026 Jour férié Fermeture de toutes les crèches  

Du 3 au 28 aout 2026 Vacances Fermeture de toutes les crèches  

Lundi 31 août 2026 Pré-rentrée  Reprise des équipes  

Mardi 1er septembre 2026 Rentrée  Rentrée des enfants 
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